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Conditions générales d'utilisation

Conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS

La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) s’inscrit dans le mouvement Open Access qui promeut l’accès libre et illimité à la production scientifique, tout en défendant les droits des auteurs sur leurs œuvres photographiques. Ce mouvement reconnaît que les auteurs détiennent les droits de leurs œuvres et qu’il leur revient par conséquent de décider de la façon dont celles-ci doivent être disséminées et utilisées.
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS respecte le droit d’auteur. Toutes les œuvres déposées demeurent la propriété de leurs auteurs, sauf cession de droits non-exclusive à l’ICOMOS.

Téléchargement et utilisation d’une image

Avertissement au moment du téléchargement 

En cliquant sur « accepter », vous reconnaissez avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS. 
Vous vous engagez à respecter les licences Creative Commons attribuées à chaque image et à n’utiliser, de façon générale, la documentation photographique de la BICI de l’ICOMOS, qu’à des fins scientifiques, académiques, non commerciales et non lucratives.
L’ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.


Chargement d’une ou de plusieurs photographies dans la BICI

Avant de déposer une image ou un lot d’images, les auteurs doivent s’assurer qu’ils en détiennent bien le copyright ou qu’ils sont bien autorisés à effectuer ce chargement dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, qu’il n’existe notamment pas de restriction sur la diffusion électronique du document.

Lorsqu’il dépose un fichier et les métadonnées (description et informations) associées, l’auteur :

	Accorde à la banque d’images collaborative de l’ICOMOS le droit de les stocker et de les rendre accessibles au public de façon permanente en ligne.
	Déclare que l’œuvre déposé est sa propriété intellectuelle ou celle d’une personne l’ayant officiellement autorisée à en faire usage.
	Comprend que l’Archive ouverte de l’ICOMOS n’est pas responsable de toute violation du droit d’auteur entraînée par la diffusion des documents ou des métadonnées.


Cas des œuvres déposées par leur auteur
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) est un auto-archivage. ICOMOS n'est pas responsable de l'exactitude des informations fournies dans les documents déposés. Les opinions exprimées et les données associées aux documents déposés, ainsi que leurs métadonnées associées, n’engagent l'ICOMOS en aucune façon et relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. Les documents déposés ne sont pas automatiquement approuvés par l'ICOMOS. ICOMOS respecte le droit d'auteur et tous les documents déposés dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS restent la propriété de leurs auteurs, sauf cession non-exclusive des droits à l’ICOMOS. Lorsque les auteurs auto-archivent leurs documents et les métadonnées associées, ils déclarent posséder la propriété intellectuelle du matériel qu'ils déposent. Ils accordent à l'ICOMOS le droit de le conserver dans la BICI et de le rendre accessible en ligne au public de façon permanente et gratuite. ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.

Cas des œuvres déposées par une personne autre que leur auteur 
En déposant des documents et métadonnées associées qui ne sont pas son propre travail, la personne déclare qu’elle a été nommée par l’auteur ou le détenteur du droit d’auteur pour réaliser le dépôt dans la BICI ou que le matériel est dans le domaine public, et accepte la pleine responsabilité de toute violation du droit d’auteur que la distribution de ces fichiers ou des métadonnées pourrait entraîner.

Creative Commons
Creative Commons est une organisation à but non lucratif dont l'objectif principal est d'établir un équilibre entre les droits des auteurs, des industries culturelles et l'accès du grand public à la culture. Creative Commons « fournit des licences gratuites et d'autres outils légaux afin de conférer à l’œuvre de création » le degré de gratuité que son créateur souhaite lui attribuer, afin que d'autres puissent partager son contenu, le remixer, l’utiliser de façon commerciale, ou toute combinaison de ces usages. C'est une première tentative pour fournir un cadre juridique valable dans le cadre de l'Archive ouverte.

Au moment de télécharger leurs photographies dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, les auteurs qui détiennent les droits sur leurs œuvres sont invités à choisir l'une des six licences suivantes disponibles chez Creative Commons pour publier leurs œuvres :
• Paternité
• Paternité - partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas de modification
• Paternité - pas d’utilisation commerciale
• Paternité - pas d’utilisation commerciale – partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas d’utilisation commerciale, pas de modification

Pour plus d’information sur les licences Creative Commons, cliquer sur : http://creativecommons.fr/licences/

AccepterRefuser







    




		Description
The Temple of Olympian Zeus in Athens or Olympieion (Ὀλυμπιεῖον) is the ruined remnant of one of the greatest templs of Ancient Greece. It is located around 0,5 km east of the Acropolis. The foundations were laid in the 6th century BC under the tyrant Peisistratos but the construction stopped after the fall of his son Hippias; further construction was carried out in several phases over centuries and was only completed under emperor Hadrian in 129 or 131 AD. It was badly damaged during the sack of Athens by the Heruli in 267 AD, was probably never rebuilt and reduced to ruins thereafter. 15 Corinthian columns remain standing today and a 16th column lies on the ground where it fell during a storm in 1852.


Pays
Grèce

Lieu (ville, région, lieu-dit)
Athens, Attica

Monument/Site historique
Temple of Olympian Zeus (Olympieion)

Date de prise de vue
27 avril, 2018

Thème
Archaeological site and remains

Copyright
Bertrand Bellet

Licence
Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les mêmes conditions

Types de dommage
Dommages structuraux
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Conditions générales d'utilisation

Conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS

La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) s’inscrit dans le mouvement Open Access qui promeut l’accès libre et illimité à la production scientifique, tout en défendant les droits des auteurs sur leurs œuvres photographiques. Ce mouvement reconnaît que les auteurs détiennent les droits de leurs œuvres et qu’il leur revient par conséquent de décider de la façon dont celles-ci doivent être disséminées et utilisées.
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS respecte le droit d’auteur. Toutes les œuvres déposées demeurent la propriété de leurs auteurs, sauf cession de droits non-exclusive à l’ICOMOS.

Téléchargement et utilisation d’une image

Avertissement au moment du téléchargement 

En cliquant sur « accepter », vous reconnaissez avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS. 
Vous vous engagez à respecter les licences Creative Commons attribuées à chaque image et à n’utiliser, de façon générale, la documentation photographique de la BICI de l’ICOMOS, qu’à des fins scientifiques, académiques, non commerciales et non lucratives.
L’ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.


Chargement d’une ou de plusieurs photographies dans la BICI

Avant de déposer une image ou un lot d’images, les auteurs doivent s’assurer qu’ils en détiennent bien le copyright ou qu’ils sont bien autorisés à effectuer ce chargement dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, qu’il n’existe notamment pas de restriction sur la diffusion électronique du document.

Lorsqu’il dépose un fichier et les métadonnées (description et informations) associées, l’auteur :

	Accorde à la banque d’images collaborative de l’ICOMOS le droit de les stocker et de les rendre accessibles au public de façon permanente en ligne.
	Déclare que l’œuvre déposé est sa propriété intellectuelle ou celle d’une personne l’ayant officiellement autorisée à en faire usage.
	Comprend que l’Archive ouverte de l’ICOMOS n’est pas responsable de toute violation du droit d’auteur entraînée par la diffusion des documents ou des métadonnées.


Cas des œuvres déposées par leur auteur
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) est un auto-archivage. ICOMOS n'est pas responsable de l'exactitude des informations fournies dans les documents déposés. Les opinions exprimées et les données associées aux documents déposés, ainsi que leurs métadonnées associées, n’engagent l'ICOMOS en aucune façon et relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. Les documents déposés ne sont pas automatiquement approuvés par l'ICOMOS. ICOMOS respecte le droit d'auteur et tous les documents déposés dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS restent la propriété de leurs auteurs, sauf cession non-exclusive des droits à l’ICOMOS. Lorsque les auteurs auto-archivent leurs documents et les métadonnées associées, ils déclarent posséder la propriété intellectuelle du matériel qu'ils déposent. Ils accordent à l'ICOMOS le droit de le conserver dans la BICI et de le rendre accessible en ligne au public de façon permanente et gratuite. ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.

Cas des œuvres déposées par une personne autre que leur auteur 
En déposant des documents et métadonnées associées qui ne sont pas son propre travail, la personne déclare qu’elle a été nommée par l’auteur ou le détenteur du droit d’auteur pour réaliser le dépôt dans la BICI ou que le matériel est dans le domaine public, et accepte la pleine responsabilité de toute violation du droit d’auteur que la distribution de ces fichiers ou des métadonnées pourrait entraîner.

Creative Commons
Creative Commons est une organisation à but non lucratif dont l'objectif principal est d'établir un équilibre entre les droits des auteurs, des industries culturelles et l'accès du grand public à la culture. Creative Commons « fournit des licences gratuites et d'autres outils légaux afin de conférer à l’œuvre de création » le degré de gratuité que son créateur souhaite lui attribuer, afin que d'autres puissent partager son contenu, le remixer, l’utiliser de façon commerciale, ou toute combinaison de ces usages. C'est une première tentative pour fournir un cadre juridique valable dans le cadre de l'Archive ouverte.

Au moment de télécharger leurs photographies dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, les auteurs qui détiennent les droits sur leurs œuvres sont invités à choisir l'une des six licences suivantes disponibles chez Creative Commons pour publier leurs œuvres :
• Paternité
• Paternité - partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas de modification
• Paternité - pas d’utilisation commerciale
• Paternité - pas d’utilisation commerciale – partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas d’utilisation commerciale, pas de modification

Pour plus d’information sur les licences Creative Commons, cliquer sur : http://creativecommons.fr/licences/

AccepterRefuser







    




		Description
Archaeological site of Delphi, panhellenic sanctuary
 of Ancient Greece and seat of the Pythia, oracle of Apollo.

A group of visitors is climbing the Sacred Way, passing along the Altar of the Chians, up to the temple of Apollo, whose raised columns raised lie in the background. To the right stands the basis of the column of Prusias II. 
On the left of the photo is a replica of the Serpent Column, whose original is kept in the Hippodrome of Constantinople in Istanbul, Turkey. It is the remnant of the Platean Tripod, a trophy offered by a coalition of ancient Greek city-states in the spring of 478 BC, to commemorate the defeat of the Persian army in the Battle of Plataea (August 479 BC. It originally represented the bodies of three snakes coiled together. It was relocated to Constantinople (now Istanbul) by order of emperor Constantine the Great when he refounded the city as a new capital of the Roman Empire. 


Pays
Grèce

Lieu (ville, région, lieu-dit)
Delphi, Phocis, Central Greece

Monument/Site historique
Altar of Apollo

Temple of Apollo

Column of Prusias II

Serpentine Column (replica)

Date de prise de vue
02 mai, 2018

Thème
Archaeological site and remains

Copyright
Bertrand Bellet

Licence
Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les mêmes conditions

Bien du patrimoine mondial
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Conditions générales d'utilisation

Conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS

La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) s’inscrit dans le mouvement Open Access qui promeut l’accès libre et illimité à la production scientifique, tout en défendant les droits des auteurs sur leurs œuvres photographiques. Ce mouvement reconnaît que les auteurs détiennent les droits de leurs œuvres et qu’il leur revient par conséquent de décider de la façon dont celles-ci doivent être disséminées et utilisées.
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS respecte le droit d’auteur. Toutes les œuvres déposées demeurent la propriété de leurs auteurs, sauf cession de droits non-exclusive à l’ICOMOS.

Téléchargement et utilisation d’une image

Avertissement au moment du téléchargement 

En cliquant sur « accepter », vous reconnaissez avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS. 
Vous vous engagez à respecter les licences Creative Commons attribuées à chaque image et à n’utiliser, de façon générale, la documentation photographique de la BICI de l’ICOMOS, qu’à des fins scientifiques, académiques, non commerciales et non lucratives.
L’ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.


Chargement d’une ou de plusieurs photographies dans la BICI

Avant de déposer une image ou un lot d’images, les auteurs doivent s’assurer qu’ils en détiennent bien le copyright ou qu’ils sont bien autorisés à effectuer ce chargement dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, qu’il n’existe notamment pas de restriction sur la diffusion électronique du document.

Lorsqu’il dépose un fichier et les métadonnées (description et informations) associées, l’auteur :

	Accorde à la banque d’images collaborative de l’ICOMOS le droit de les stocker et de les rendre accessibles au public de façon permanente en ligne.
	Déclare que l’œuvre déposé est sa propriété intellectuelle ou celle d’une personne l’ayant officiellement autorisée à en faire usage.
	Comprend que l’Archive ouverte de l’ICOMOS n’est pas responsable de toute violation du droit d’auteur entraînée par la diffusion des documents ou des métadonnées.


Cas des œuvres déposées par leur auteur
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) est un auto-archivage. ICOMOS n'est pas responsable de l'exactitude des informations fournies dans les documents déposés. Les opinions exprimées et les données associées aux documents déposés, ainsi que leurs métadonnées associées, n’engagent l'ICOMOS en aucune façon et relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. Les documents déposés ne sont pas automatiquement approuvés par l'ICOMOS. ICOMOS respecte le droit d'auteur et tous les documents déposés dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS restent la propriété de leurs auteurs, sauf cession non-exclusive des droits à l’ICOMOS. Lorsque les auteurs auto-archivent leurs documents et les métadonnées associées, ils déclarent posséder la propriété intellectuelle du matériel qu'ils déposent. Ils accordent à l'ICOMOS le droit de le conserver dans la BICI et de le rendre accessible en ligne au public de façon permanente et gratuite. ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.

Cas des œuvres déposées par une personne autre que leur auteur 
En déposant des documents et métadonnées associées qui ne sont pas son propre travail, la personne déclare qu’elle a été nommée par l’auteur ou le détenteur du droit d’auteur pour réaliser le dépôt dans la BICI ou que le matériel est dans le domaine public, et accepte la pleine responsabilité de toute violation du droit d’auteur que la distribution de ces fichiers ou des métadonnées pourrait entraîner.

Creative Commons
Creative Commons est une organisation à but non lucratif dont l'objectif principal est d'établir un équilibre entre les droits des auteurs, des industries culturelles et l'accès du grand public à la culture. Creative Commons « fournit des licences gratuites et d'autres outils légaux afin de conférer à l’œuvre de création » le degré de gratuité que son créateur souhaite lui attribuer, afin que d'autres puissent partager son contenu, le remixer, l’utiliser de façon commerciale, ou toute combinaison de ces usages. C'est une première tentative pour fournir un cadre juridique valable dans le cadre de l'Archive ouverte.

Au moment de télécharger leurs photographies dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, les auteurs qui détiennent les droits sur leurs œuvres sont invités à choisir l'une des six licences suivantes disponibles chez Creative Commons pour publier leurs œuvres :
• Paternité
• Paternité - partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas de modification
• Paternité - pas d’utilisation commerciale
• Paternité - pas d’utilisation commerciale – partage des conditions initiales à l’identique
• Paternité - pas d’utilisation commerciale, pas de modification

Pour plus d’information sur les licences Creative Commons, cliquer sur : http://creativecommons.fr/licences/

AccepterRefuser







    




		Description
Archaeological site of Delphi, panhellenic sanctuary of Ancient Greece and seat of the Pythia, oracle of Apollo.
Tholos of Delphi and Treasury of the Massaliots. Situated near the ruins of the temple of Athena Pronaia, they are located half a mile afar and  below the main sacred precinct around the temple of Apollo. They overlook the Pleistos river valley.


Pays
Grèce

Lieu (ville, région, lieu-dit)
Delphi, Phocis, Central Greece

Monument/Site historique
Tholos of Delphi

Treasure of the Massaliots

Date de prise de vue
02 mai, 2018

Thème
Archaeological site and remains

Copyright
Bertrand Bellet

Licence
Attribution - Pas d’Utilisation Commerciale - Partage dans les mêmes conditions

Bien du patrimoine mondial
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Conditions générales d'utilisation

Conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS

La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) s’inscrit dans le mouvement Open Access qui promeut l’accès libre et illimité à la production scientifique, tout en défendant les droits des auteurs sur leurs œuvres photographiques. Ce mouvement reconnaît que les auteurs détiennent les droits de leurs œuvres et qu’il leur revient par conséquent de décider de la façon dont celles-ci doivent être disséminées et utilisées.
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS respecte le droit d’auteur. Toutes les œuvres déposées demeurent la propriété de leurs auteurs, sauf cession de droits non-exclusive à l’ICOMOS.

Téléchargement et utilisation d’une image

Avertissement au moment du téléchargement 

En cliquant sur « accepter », vous reconnaissez avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation de la banque d’images collaborative de l’ICOMOS. 
Vous vous engagez à respecter les licences Creative Commons attribuées à chaque image et à n’utiliser, de façon générale, la documentation photographique de la BICI de l’ICOMOS, qu’à des fins scientifiques, académiques, non commerciales et non lucratives.
L’ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.


Chargement d’une ou de plusieurs photographies dans la BICI

Avant de déposer une image ou un lot d’images, les auteurs doivent s’assurer qu’ils en détiennent bien le copyright ou qu’ils sont bien autorisés à effectuer ce chargement dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS, qu’il n’existe notamment pas de restriction sur la diffusion électronique du document.

Lorsqu’il dépose un fichier et les métadonnées (description et informations) associées, l’auteur :

	Accorde à la banque d’images collaborative de l’ICOMOS le droit de les stocker et de les rendre accessibles au public de façon permanente en ligne.
	Déclare que l’œuvre déposé est sa propriété intellectuelle ou celle d’une personne l’ayant officiellement autorisée à en faire usage.
	Comprend que l’Archive ouverte de l’ICOMOS n’est pas responsable de toute violation du droit d’auteur entraînée par la diffusion des documents ou des métadonnées.


Cas des œuvres déposées par leur auteur
La banque d’images collaborative de l’ICOMOS (BICI) est un auto-archivage. ICOMOS n'est pas responsable de l'exactitude des informations fournies dans les documents déposés. Les opinions exprimées et les données associées aux documents déposés, ainsi que leurs métadonnées associées, n’engagent l'ICOMOS en aucune façon et relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. Les documents déposés ne sont pas automatiquement approuvés par l'ICOMOS. ICOMOS respecte le droit d'auteur et tous les documents déposés dans la banque d’images collaborative de l’ICOMOS restent la propriété de leurs auteurs, sauf cession non-exclusive des droits à l’ICOMOS. Lorsque les auteurs auto-archivent leurs documents et les métadonnées associées, ils déclarent posséder la propriété intellectuelle du matériel qu'ils déposent. Ils accordent à l'ICOMOS le droit de le conserver dans la BICI et de le rendre accessible en ligne au public de façon permanente et gratuite. ICOMOS n'assume aucune responsabilité en cas de violation du droit d'auteur dans la distribution des documents ou des métadonnées.

Cas des œuvres déposées par une personne autre que leur auteur 
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		Description
Panoramic view of the stadium of Delphi, panhellenic sanctuary of Ancient Greece and seat of the Pythia, oracle of Apollo. The stadium was used for the Pythic games. It lies at the top of the archaeological site.
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		Description
Theatre of Delphi, the panhellenic sanctuary of Ancient Greece and seat of the Pythia, oracle of Apollo. The theatre is found at the upper part of the archaeological site, with an extended view on the Pleistos river valley.
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		Description
The Athenian Treasury at the archaeological site of Delphi, panhellenic sanctuary of Ancient Greece and seat of the Pythia, oracle of Apollo.
It was excavated by the French School at Athens, led by Pierre de La Coste-Messelière, and reconstructed from 1903–1906. The original metopes are preserved at the Delphi Archaeological Museum.
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		Description
Archaeological site of Delphi, panhellenic sanctuary of Ancient Greece, seat of the Pythia, oracle of Apollo. Ruins of the temple of Apollo with the slopes of Mount Parnassus in the background.
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Colombia
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Madagascar
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Mongolia
Montenegro
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Morocco
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ThailandTGO
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- Sélectionner -
Afghanistan
Afrique du sud
Åland, îles
Albanie
Algérie
Allemagne
Andorre
Angola
Anguilla
Antarctique
Antigua-et-barbuda
Antilles néerlandaises
Arabie saoudite
Argentine
Arménie
Aruba
Australie
Autriche
Azerbaïdjan
Bahamas
Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Bélarus
Belgique
Belgique Vlaanderen-Brussel
Belgium Wallonie-Bruxelles
Belize
Bénin
Bermudes
Bhoutan
Bolivie
Bosnie-herzégovine
Botswana
Bouvet, île
Brésil
Brunéi darussalam
Bulgarie
Burkina faso
Burundi
Caïmanes, îles
Cambodge
Cameroun
Canada
Cap-vert
Centrafricaine, république
Chili
Chine
Christmas, île
Chypre
Cocos (keeling), îles
Colombie
Comores
Congo
Congo, la république démocratique du
Cook, îles
Corée du Sud
Corée, république de
Costa rica
Côte d'ivoire
Croatie
Cuba
Danemark
Djibouti
Dominicaine, république
Dominique
Égypte
El salvador
Émirats arabes unis
Équateur
Érythrée
Espagne
Estonie
États-unis
Éthiopie
Falkland, îles (malvinas)
Féroé, îles
Fidji
Finlande
France
Gabon
Gambie
Géorgie
Géorgie du sud et les îles sandwich du sud
Ghana
Gibraltar
Grèce
Grenade
Groenland
Guadeloupe
Guam
Guatemala
Guernesey
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-bissau
Guyana
Guyane française
Haïti
Heard, île et mcdonald, îles
Honduras
Hong-kong
Hongrie
Île de man
Îles mineures éloignées des états-unis
Îles vierges britanniques
Îles vierges des états-unis
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Jersey
Jordanie
Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Kiribati
Kosovo
Koweït
Lao, république démocratique populaire
Lesotho
Lettonie
Liban
Libéria
Libyenne, jamahiriya arabe
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Macao
Macédoine
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Mali
Malte
Mariannes du nord, îles
Maroc
Marshall, îles
Martinique
Maurice
Mauritanie
Mayotte
Mexique
Micronésie, états fédérés de
Moldavie
Monaco
Mongolie
Monténégro
Montserrat
Mozambique
Myanmar
Namibie
Nauru
Népal
Nicaragua
Niger
Nigéria
Niué
Norfolk, île
Norvège
Nouvelle-calédonie
Nouvelle-zélande
Océan indien, territoire britannique de l'
Oman
Ouganda
Ouzbékistan
Pacifique
Pakistan
Palaos
Palestine
Panama
Papouasie-nouvelle-guinée
Paraguay
Pays-bas
Pérou
Philippines
Pitcairn
Pologne
Polynésie française
Porto rico
Portugal
Qatar
Réunion
Roumanie
Royaume-uni
Russie
Rwanda
Sahara occidental
Saint-barthélemy
Saint-kitts-et-nevis
Saint-marin
Saint-martin
Saint-pierre-et-miquelon
Saint-siège (état de la cité du vatican)
Saint-vincent-et-les grenadines
Sainte-hélène, ascension et tristan da cunha
Sainte-lucie
Salomon, îles
Samoa
Samoa américaines
Sao tomé-et-principe
Sénégal
Serbie
Seychelles
Sierra leone
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Somalie
Soudan
Sri lanka
Suède
Suisse
Suriname
Svalbard et île jan mayen
Swaziland
Syrienne, république arabe
Tadjikistan
Taipei chinois
Tanzanie, république-unie de
Tchad
Tchèque, république
Terres australes françaises
Thaïlande
Timor-leste
Togo
Tokelau
Tonga
Trinité-et-tobago
Tunisie
Turkménistan
Turks et caïques, îles
Turquie
Tuvalu
Ukraine
Uruguay
Vanuatu
Venezuela
Viet nam
Wallis et futuna
Yémen
Yougoslavie
Zambie
Zimbabwe





Sujet *
- Sélectionner -
Questions relatives au patrimoine mondial
Alertes patrimoine
Demande d'information / documentation
Questions relatives à vos données personnelles
Questions relatives à l'adhésion à l'ICOMOS
Autre





Message *


Les informations collectées via ce formulaire permettent de répondre à vos demandes d’information, de vous contacter éventuellement notamment en réponse à une demande de votre part ; elles sont conservées pour une durée limitée à la réalisation de la finalité pour laquelle ces données ont été collectées puis archivées pour une durée d'au moins deux ans. Vous pouvez exercer vos droits en écrivant à la Déléguée à la protection des données de l’ICOMOS, à l’adresse secretariat[à]icomos.org




COM_CCK_Your_Email

Valider
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    En poursuivant votre navigation, vous acceptez le dépôt de cookies permettant la mémorisation de vos informations de connexion, la personnalisation des contenus, l’affichage des vidéos et  la mesure d’audience. Aucun cookie ne sert à vous pister à des fins commerciales ou publicitaires.
 
    Votre navigateur ainsi que des outils en ligne vous offrent la possibilité de paramétrer ces cookies.        							En savoir plus
					        

    J'ai compris




    

        
            ICOMOS
Termes et conditions d’utilisation des témoins de navigateurs, ou « cookies »

ICOMOS vous informe que, lors la consultation du site Internet de l’ICOMOS et de toutes les pages de ce domaine, des témoins de connexions, dits « cookies », sont déposés sur l’ordinateur, le mobile ou la tablette de l’utilisateur. Aucun cookie ne sert à vous pister à des fins commerciales ou publicitaires.


Un cookie est une information qu’un site internet conserve sur l’ordinateur de l’utilisateur et que le navigateur de l’utilisateur fournit au site Internet chaque fois que le visiteur s’y connecte. Ces cookies permettent essentiellement à l’ICOMOS :

	de faciliter la navigation de l’utilisateur du site et de faire fonctionner des modules interactifs présents sur le site (cookies nécessaires : il n’est pas possible de refuser ces cookies si vous souhaitez naviguer sur le site)
	d'établir des mesures statistiques de fréquentation et d'utilisation du site (cookies facultatifs).


Vous trouverez ci-dessous la liste des cookies utilisés par notre site et leurs caractéristiques.

	« Cookieaccept » : indique que vous avez accepté la politique de cookie via la notification qui s'affiche la première fois que vous visitez le site (durée de 1 an)


	« OctoShowModalPhotobank » : indique que vous avez coché « Ne pas montrer cette information la prochaine fois » lorsque vous avez visité notre Photobank et visualisé le message « Bienvenue dans la banque d'images collaborative de l'ICOMOS ! » (durée de 1 an)


	« joomla_remember_me_a12e1f90ec76162d7747594b6c19ffed » : indique que vous avez cochez la case « Se souvenir de moi » (« Remember me») lors de votre identification avec votre compte utilisateur afin de vous connectez automatiquement à votre prochaine visite (durée de 1 an)


	« joomla_user_state » : indique que vous vous êtes identifié avec succès après identification avec votre compte utilisateur (dure le temps de votre session, le cookie est supprimé une fois votre navigation terminée sur le site de l’ICOMOS)


	Cookie de session : son nom est composé d'une chaine de 32 caractères, il est indispensable au fonctionnement de tout site web, il identifie votre session sur le site qui est ouverte à la première consultation d'une page sur le site (dure le temps de votre session)


Cookies crées par l'utilisation d'un service d'un tiers sur le site :

	« _utma, _utmb, _utmc, _utmz » : Service Google Analytics, utilisé pour collecter des données anonymisées sur notre visite du site afin par exemple de connaitre le nombre de visiteurs par mois, pour améliorer la qualité du site ; il ne peut pas être utilisé à des fins d’identification individuelle (durée : voir détail sur


https://developers.google.com/analytics/devguides/collection/analyticsjs/cookie-usage)

	« _atuvc youtube » : permet d’intégrer des vidéos sur notre site à partir de Youtube. YouTube ne stockera aucune donnée personnelle pendant la lecture de la vidéo intégrée en mode de confidentialité étendue (durée variable, voir site de Google pour plus de détails : https://policies.google.com/technologies/types?hl=fr&gl=fr)


 À savoir :

	les données collectées ne sont pas recoupées avec d'autres traitements ;
	le cookie déposé sert uniquement à la production de statistiques anonymes ;
	le cookie ne permet pas de suivre la navigation de l'internaute sur d'autres sites.


Vous pouvez paramétrer votre navigateur afin qu'il vous signale la présence de cookies et vous propose de les accepter ou non. Vous pouvez accepter ou refuser les cookies au cas par cas ou bien les refuser une fois pour toutes. Il est rappelé que ce paramétrage est susceptible de modifier vos conditions d'accès aux services du site nécessitant l'utilisation de cookies.

Le paramétrage des cookies est différent pour chaque navigateur et en général décrit dans les menus d'aide. Vous trouverez davantage d'explications sur la manière de procéder via les liens ci-dessous.

	
Firefox   •  

	
Chrome  •  

	
Safari   •  

	
Internet Explorer




 

Télécharger le document


 




 




 







        







    
   	    	        
        
